
Présentation et fonctionnement 

général de l’établissement     :

L’établissement est géré par l’ALGEEI :
L’Association Laïque de Gestion d’Etablissements   
d’Education et d’Insertion.
 Mr BOE Dominique, Directeur.
 M. LE HENAFF, Chef de Service du Secteur

Formation Professionnelle.
 Mme Frédérique DESSINGE, Adjointe de 

Direction.

 Docteur ADWAN, Chef de Service du 
secteur thérapeutique.

Population accueillie : Adolescent(e)s et jeunes 
adultes de 12 à 20 ans

Capacité d'accueil   : 60 places.

Période d'ouverture : proche du calendrier scolaire

Référence administrative - Agrément     :

L’IME  Fongrave  est  agréé  au  titre  de  l’Annexe
XXIV du décret du 27 octobre 1989.

 La  capacité  de  l'établissement  est  de  60  places
réparties de la manière suivante :

Déficience intellectuelle légère avec ou sans troubles
associés,  12  ans  et  plus  (semi-internat  18  places,
internat 36 places) ;

Déficience intellectuelle  légère et  moyenne,  14 ans et
plus (internat 6 places).

La  mixité  est  étendue à l’ensemble de l’établissement
depuis octobre 2010.

Modalités d'admission     :

L’admission se fait sur décision de la CDA (Commission
Départementale  des  droits  et  de  l’Autonomie)  qui
dépend  de  la  MDPH  (Maison  Départementale  des
Personnes Handicapées).

Missions de l'établissement     :

La  finalité  de  l'établissement  est  de  préparer  les
jeunes  à  s'insérer  dans  les  meilleures  conditions
professionnelles et sociales en milieu ordinaire à chaque
fois que possible ou en milieu protégé à chaque fois que
nécessaire. 

Cet  objectif  se  construit  autour  de  deux  axes
principaux :

Une  formation  professionnelle  qualifiante,
aboutissant  chaque  fois  que  possible  à  une
certification   de  niveau  V  (titres  du  Ministère  du
travail,  équivalant  au CAP de l'Education Nationale) :
une formation « Agent de Restauration » ou « Agent
de  Propreté  et  d’Hygiène »  Une  formation
qualifiante en horticulture ornementale est en cours
de mise en œuvre.

 Un  accompagnement  spécifique  pour  les
jeunes qui ne sont pas en capacité d’accéder
à une certification.

 La  mise  en  œuvre  d'actions  d'intégration
(sous toutes ses formes : sociale, scolaire, socio
culturelle, éducative, stages en entreprises).

L’accompagnement du jeune est pluridisciplinaire. Il
associe  des  actions  pédagogiques,  éducatives,
professionnelles.  Un  plateau  thérapeutique  est
également à disposition.

Prises en charge et projets du jeune     : 

L’Unité d’Enseignement (U.E.)     :

 Composée  d’enseignants  spécialisés,  elle
accueille l’ensemble des jeunes et poursuit les missions
fixées  par  l’Education  Nationale.  Elle  s’appuie  pour
cela sur les programmes de l’école primaire  et sur le
socle commun de connaissances, de compétences et de
culture.  Cet  enseignement  est  en  lien  étroit  avec  les
formations  qualifiantes.  Elle   prépare  des  élèves  au
Certificat de Formation Générale (CFG) et  à l’ASSR
(Attestation  de  Sécurité  routière)  .Certains  élèves
bénéficient  d’une  inclusion  scolaire   en  SEGPA
(section  d’enseignement  général  et  professionnel
adapté)  et  en  ULIS  (unité  localisée  pour  l’inclusion
scolaire).             

Les ateliers Professionnels     :
A partir de 14 ans les jeunes acquièrent des compétences 
transversales.

Ils s’articulent autour de 4 domaines :

 Entretien des locaux 

 Entretien du linge

 Cuisine et Service 

 Espaces Verts et horticulture ornementale

  
Cuisine familiale                            classe

    



Restaurant d’application         Cuisine d’application      

            
Atelier  Entretien  du  linge        Espaces  verts  et
horticulture 

A  l’issue  de  cette  formation  polyvalente,
l’établissement dispense pour tous les jeunes 

             
      Self                          Atelier Entretien des locaux

Les Groupes de Vie     :

Une prise en charge éducative permet de travailler
des  objectifs  tels  que  le  développement  de  la
personne par  la  pratique  de  différentes  activités
d’expression,  artistiques,  sportives,  culturelles,  la
socialisation par l’apprentissage de la vie en groupe,
l’autonomisation,  la  responsabilisation,
l’intégration sociale…

Des modalités  différentes  d’accueil  (semi  internat,
internat  de  semaine  ou séquentiel)  sont  proposés  en
fonction  du  parcours  individualisé  des  jeunes.  Des
unités  d’hébergement  sont  proposées :  une  villa
accueillant  7  jeunes,  quatre  appartements  au  centre-
ville d’Agen, une petite structure collective sur l’IME.

Bibliothèque                              salle TV

L’accompagnement  thérapeutique :
Selon  les  besoins  évalués  pour  chaque  jeune,

diverses  modalités  d’accompagnement  (psychologique,
infirmier, médical,) sont proposées. Les prises en charge
peuvent être individuelles, en petits groupes (sur site ou
sur les hébergements). 

Certains accompagnements peuvent être réalisés par
des professionnels libéraux si nécessaire.

 L’infirmerie.

Le Service d’Accompagnement à la Sortie (S.A.S.)     :
Il  assure  l’accompagnement  des  jeunes  dans  leurs
démarches  d’insertion  sociale  et  professionnelle.  Ce
service, en collaboration avec des partenaires extérieurs,
peut intervenir à la demande du jeune et de sa famille
sur  une  durée  de  3  ans  après  sa  sortie   de
l’établissement.

L’I.M.E et l’usager :
Le parcours  de l’usager est  articulé autour de son

projet  personnalisé  d’accompagnement  co-construit
par l’équipe de l’IME, le jeune et sa famille.  Cette
élaboration repose sur des rencontres régulières.

L’Association   A.L.G.E.E.I.     :
L’IME est géré par L’A.L.G.E.E.I. (Association loi

1901) présidée  par Mme  BONADONA, ayant  pour
mission  de  promouvoir  et  d’assurer  l’éducation,
l’insertion  sociale  et  professionnelle  d’enfants  et
d’adultes  handicapés  ou  rencontrant  des  difficultés
familiales,  scolaires,  sociales  ou  médico-sociales  Elle
assure  la  gestion  et  le  développement  de  26
établissements et services.

Institut Médico-Educatif
  Fongrave

       Association Laïque de Gestion
d’Etablissements d’Education et d’Insertion

Route de Caudecoste
47390 LAYRAC



Tél : 05 53 77 88 77
Fax : 05 53 77 88 73

Mail : ime.fongrave@algeei.org
A.L.G.E.E.I.
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